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CNRACL :  

Qualification des comptes individuels 
retraite(QCIR) 

 
 
 
 
Carrières Le régime des retraites 
 
 
 
Dans le cadre du droit à l’information, les dossiers des agents nés en 1960 et 1965, 
qui recevront une Estimation Indicative Globale (EIG) fin 2020, sont versés 
automatiquement par la CNRACL dans votre service « Qualification des Comptes 
Individuels Retraite » (QCIR) de votre Espace Personnalisé Employeur CNRACL. 
 
Ces dossiers, sont à l’état « demande à effectuer » et doivent être complétés. 
 
Il convient de vérifier les dossiers, de compléter les éléments familiaux, la 
carrière de l’agent et une fois ce travail effectué, d’envoyer ces dossiers 
dématérialisés directement au CDG 2A pour contrôle qui transmettra à la 
CNRACL accompagnés des pièces justificatives le plus tôt possible. 
 
 
 
 
Rappel : Fvoir flash, 02/2019 et 09/2019 / cdg2a.com 
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